
 
 

          Maurs, le 06 mai 2010 

Réf : CR-JM-2010 

Objet  : Concours d’affiche  

Affaire suivi par :  Tanné/Morel 

 

Règlement du concours  

ARTICLE 1 :   Candidats 

1.1 Ce concours est ouvert à tous: jeunes en formation d’écoles d'arts graphiques ou métiers d'art, 
graphistes ou publicistes  

1.2  Le Participant sera amené à s'inscrire. L’enregistrement des participations s’effectuera 
de façon continue à l’aide d’un formulaire ci-joint. 
Participer, c'est  réaliser une affiche  sur le thème suivant : 

13emes Rencontres des Métiers d'Artisanat d'Art 

Il faudra remplir complètement le formulaire d’inscription. Le participant devra notamment indiquer 
ses nom, prénom, adresse, code postal, ville, téléphone, e-mail et date de naissance. Il joindra ce 
formulaire à l’affiche.  

Procéder à la remise de l’affiche par envoi à l’adresse suivante avant le 20  Juin 2010 
(cachet de la  poste  faisant foi) : 

Mairie de Maurs 
Service Animation 

Tour de Ville 15600 Maurs 

Une seule inscription au concours par personne est autorisée (même nom, même adresse).  

Le Participant est informé et accepte que les informations saisies dans le formulaire d'inscription 
(ou indiquées sur le papier libre) valent preuve de son identité. L’organisateur se réserve le droit 
de vérifier l’exactitude des données fournies par les participants. 

Le Participant s'engage à compléter de bonne foi le formulaire d'inscription mis à sa disposition et 
à transmettre à l’association organisatrice des informations exactes, avec photocopie de la carte 
d'identité.  

Les participations au concours seront annulées si elles sont incorrectes, incomplètes, contrefaites 
ou réalisées de manière contrevenante au présent règlement. 

 



ARTICLE 2 Jury 

Un jury se réunira entre du le 20  juin et le 30 juin  2010 pour désigner la  meilleure affiche. 

La désignation du lauréat  sera effectuée de manière discrétionnaire par un jury, sur la base des 
critères de sélection suivants : 

- le respect au thème posé à l’article 1 du présent règlement 

- la lisibilité/efficacité du message 

- la qualité technique de l’affiche 

Le jury est désigné par l’organisateur. Il sera composé des organisateurs, responsables 
des services communication et service animation de la commune, d'élus des commissions 
culture et communication. 
L’organisateur se réserve le droit, en fonction des disponibilités des membres du jury d’en modifier 
sa composition ou date de délibération. 

Les décisions du jury sont souveraines et ne sauraient souffrir de contestations de la part des 
participants. 

 

ARTICLE 3   LOTS 

Le lauréat verra son affiche imprimée et déclinée sur tous les formats édités pour cette 
manifestation et recevra une  récompense de 200 Euros par mandat administratif. 

 
Rappel : les meilleures affiches sélectionnées seront exposées lors de la manifestation municipale 
et  dans une salle de la ville en octobre 2010. 

 

ARTICLE 4  

Le participant doit être l’auteur de l’affiche avec laquelle il participe au concours. 

Sera notamment refusée, éliminée toute affiche : 

- de caractère vulgaire ; 
- en contradiction avec les lois en vigueur ; 
- contraire aux bonnes moeurs et/ou à l’ordre public ; 
- portant atteinte à l’intégrité des enfants ; 
- violant de quelque manière que ce soit les droits d'un tiers et notamment les droits de 
la personnalité (droit au nom, droit à l’image, etc.) ; 
-représentant un élément soumis à des droits de propriété intellectuelle ou industrielle, telle qu’une 
oeuvre originale, une marque, un modèle déposé, etc. 
 
Si une affiche était ou venait à se trouver dans l'un des cas précités, l’organisateur se 
réserve le droit de bloquer définitivement sa participation au concours. 
Il est entendu que les affiches ne seront pas restituées aux participants et pourront être utilisées 
par les organisateurs dans les conditions définies dans le présent règlement. 

 

 



ARTICLE 5 

A la suite des délibérations du jury, le lauréat sera avisé par  courrier  à l’adresse  indiquée lors de 
l’inscription au concours dans le formulaire de participation, ou par mail. Si les coordonnées sont 
incorrectes, les gagnants perdront le bénéfice de leur lot et celui-ci sera attribué à leur suppléant. 

Le prix offert est nominatif et non cessible.   

 

ARTICLE 6 

La participation à ce concours implique l'acceptation pleine, entière et sans réserve du présent 
règlement. 

Toute interprétation litigieuse du présent règlement ainsi que tous les cas non prévus seront 
tranchés par un jury de 3 membres désigné par l'organisateur. Toute demande concernant 
l’interprétation du règlement doit parvenir par écrit. Il ne sera répondu à aucune demande 
concernant l'interprétation du présent règlement qui parviendra chez l’organisateur plus de 8 jours 
après la fin du concours. 

Le présent règlement est soumis à la loi française. Toutes difficultés d'interprétation du présent 
règlement et tout cas litigieux seront tranchés en dernier ressort par les organisateurs. 

 

ARTICLE 7 

11.1 Le participant garantit à l’organisateur que son affiche est originale et qu’elle a été 
réalisée sans s’inspirer ni copier un tiers. Le participant garantit l’organisateur contre 
toutes actions ou revendications qui pourraient naître de l’exploitation de son affiche. 

 
11.2 Le(la) gagnant(e) autorise l'Organisateur à exposer son affiche. 

La Commune de Maurs s’engage à ne faire aucun usage commercial de l’œuvre et à 
mentionner le nom de l’auteur. 

Le gagnant cède dès le résultat définitif du concours, irrévocablement et de manière exclusive à 
l’organisateur, l’ensemble des droits de reproduction, d’adaptation et de représentation afférents à 
son affiche pour tout support, quels que soient les matériaux ou moyens employés, pour toute 
destination et tout usage de communication interne et externe, notamment reproduction et 
diffusion de support publicitaire, diffusion sur le site Internet de l’organisateur, exposition organisée 
par la commune. 

L'auteur de l’affiche reconnaît que l’Organisateur ne peut en aucun cas être obligé de publier ou 
d’exposer son oeuvre. Il accepte par ailleurs expressément, dans le cas où l’Organisateur 
utiliserait l’affiche, que celle-ci soit éventuellement recadrée et/ou accompagnée de commentaires 
écrits conformément aux besoins et nécessités des actions qui entoureraient ou suivraient 
l’exposition de l’oeuvre originale. 

L'auteur de l’affiche garantit l’Organisateur qu'en participant au concours , il(elle) ne se livre à 
aucune activité illégale ou qui serait contraire à la protection des mineurs et à l'ordre public. 

L'auteur de l’affiche renonce à réclamer une quelconque rémunération du fait de l'utilisation de son 
oeuvre pour les besoins et dans le cadre de l'opération ou de l’activité de l’Organisateur. 



Il pourra être demandé au gagnant de confirmer cette cession de droits sur son affiche au profit de 
l’organisateur en signant un contrat de cession de droits. A défaut, il(elle) ne bénéficiera pas de 
son prix. 

 

ARTICLE 8 

Les Participants s'interdisent de mettre en oeuvre ou de chercher à mettre en oeuvre tout procédé 
de participation qui ne serait pas strictement conforme au respect des principes du concours et du 
présent règlement 

L’Organisateur se réserve le droit de disqualifier tout participant qui altère le fonctionnement du 
concours ou encore qui viole les règles officielles du concours. L‘Organisateur se réserve 
également le droit de poursuivre quiconque tenterait de frauder ou de nuire au bon déroulement du 
concours. 

L’Organisateur se réserve le droit de procéder à toute vérification pour le respect du présent article 
comme de l'ensemble du règlement, notamment pour écarter tout   participant ayant commis un 
abus quelconque ou une tentative de fraude, sans toutefois qu'il ait l'obligation de procéder à une 
vérification systématique de l'ensemble des formulaires de participation reçus, mais pouvant 
éventuellement limiter cette vérification aux bulletins des gagnants potentiels. 

 

L'Organisateur s’engage à prendre le plus grand soin des œuvres qui lui seront confiées 
toutefois il ne saurait être rendu responsable des retards ou des pertes des envois, du fait 
des services postaux ou autres, ou de leur destruction par tout autre cas fortuit.  

 

ARTICLE 9 

La responsabilité de l’Organisateur est strictement limitée à la délivrance du lot effectivement et 
valablement gagné. 

L’Organisateur ne saurait être tenu pour responsable d’éventuels dysfonctionnements ayant 
entraîné des défaillances dans l’administration, la sécurité, l’équité, l’intégrité ou la gestion du 
concours. 

L’Organisateur se réserve le droit d’écourter, de proroger ou d’annuler le présent concours si les 
circonstances l’exigeaient, sa responsabilité ne saurait être engagée de ce fait. 

ARTICLE 10 

Le règlement complet du concours sera  expédié sur demande écrite ou par mail par voie postale 
ou Internet, à toute personne qui en fait la demande avant la clôture du concours. 

.Cette demande doit être émise par e-mail uniquement à l'adresse suivante : animation@ville-
maurs.fr 

 

 


